
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Pour information, les trois prestations sont facturées à l'USEP VIMEU 2 090€. 
Les coûts comprenant les locations des salles et le paiement des droits Sacem ne sont pas 
encore connus à l'heure actuelle. 
 

 
  

RReennccoonnttrree  DDaannssee  TTrraaddiittiioonnnneellllee  PPiiccaarrddee  

 Après le succès rencontré les années précédentes 
pour les rencontres de danses traditionnelles picardes, 
nous nous proposons cette année de reconduire cette 
activité en temps scolaire. 
 
Conditions de participation (inchangées) :  

 Avoir travaillé les danses traditionnelles picardes    
(une soirée de remise en jambes et en mémoire 
sera organisée le mardi 19 mars - Lieu à définir) 

 Participation de 1€ par élève inscrit  

 L’école qui participe prend en charge son 
déplacement. 

 
Soirée Bal enseignant : mardi 19 mars 
Bal primaire (1h30) : jeudi 4 avril et jeudi 16 mai 
Bal maternelle (1h30) : mardi 30 avril 
 

 
Les écoles intéressées se feront connaître par mail : usep.vimeu@laposte.net 

Précisez les niveaux, le nombre de classes et le nombre d’élèves. 
 

Merci d'enregistrer également votre participation sur Ludusep 

La compagnie AMUSEON 


